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Atteintes croissantes à la sécurité des enseignants
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Texte de la question

M. Antoine Armand alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche, sur les atteintes croissantes à la sécurité des enseignants et la nécessité de renforcer les
dispositifs de prévention et de protection dans les établissements scolaires. Les actes de violence verbale,
physique ou symbolique à l'encontre des professeurs se multiplient dans et hors des établissements scolaires.
Récemment, une enseignante du collège de Gaillard, en Haute-Savoie, a été la cible d'un tir de feu d'artifice en
plein cours. Cet acte d'une extrême gravité met directement en cause la sécurité des enseignants et des élèves
dans l'enceinte même des écoles, où la présence d'objets dangereux ou d'armes par destination devient une
inquiétude croissante. Ce fait, aussi choquant que révélateur, illustre une réalité que vivent de nombreux
enseignants sur le territoire. Au-delà de cet incident, plusieurs professionnels de l'éducation expriment un
profond sentiment d'insécurité, aggravé par un manque de moyens adaptés pour prévenir ou faire face à ces
violences. Ces atteintes à leur intégrité compromettent la sérénité des apprentissages, la confiance dans
l'institution scolaire et l'attractivité du métier. Aussi, il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement
entend prendre pour renforcer la sécurité des personnels éducatifs (présence accrue d'adultes formés, de
médiateurs ou de forces de sécurité aux abords des établissements les plus exposés), mieux prévenir
l'introduction d'objets dangereux ou d'armes par destination dans les enceintes scolaires (en clarifiant les
procédures de contrôle, de fouille ou de signalement), améliorer la coordination entre l'éducation nationale, les
forces de l'ordre et les collectivités locales (traitement rapide des incidents et la sécurisation des établissements
sensibles), garantir une réponse pénale adaptée et dissuasive en cas d'agression contre un enseignant ; offrir
un accompagnement psychologique renforcé aux équipes éducatives confrontées à des violences et prévenir
les risques d'usure professionnelle liés à ces tensions croissantes. Il souhaite également savoir si une
évaluation globale des protocoles de sécurité dans les établissements scolaires est envisagée, ainsi qu'un
possible renforcement du cadre réglementaire en matière de détection et de signalement des comportements
violents ou menaçants.
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